
École Saint-Jacques - Calendrier des séances publiques 

 Art. 67 : Le conseil d’établissement établit ses règles de régie interne. 
               Ces règles doivent prévoir la tenue d’au moins cinq séances 
               par année scolaire. 
  
  

  

Année scolaire 2018-2019 
  

 le mercredi 26 septembre 2018 

 le mercredi 28 novembre 2018 

 le mercredi 23 janvier 2019 

 le mercredi 20 mars 2019 

 le mercredi 15 mai 2019 

 le mercredi 19 juin 2019  

  

 


